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Notes d'orientation 
de Child Identity Protection

Ces notes sont conçues pour examiner 
des questions spécifiques à travers le 
prisme protecteur du droit de l'enfant à 
l'identité tel qu’ établi dans les articles 7 et 
8 de la Convention des droits de l'enfant 
(enregistrement de la naissance, nom, 
nationalité et relations familiales).

Concises, ces notes cherchent à compléter le 
travail existant d'autres parties prenantes et, 
lorsque cela est possible, il est fait référence 
à leur travail, en vue de faciliter une approche 
holistique de la protection des droits de l'enfant.

En tant que telles, les notes ne prétendent pas 
fournir une analyse complète de tous les droits 
de l'enfant en jeu, tels que la non-discrimination, 
le droit à la survie et au développement, la 
santé, l'éducation et d'autres droits.
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Acronymes et abréviations

AANES
Administration autonome du nord 
et de l'est de la Syrie

CDE
Comité des droits de l'enfant 
des Nations unies

CDH
Conseil des droits de l'homme 
des Nations unies

CEDEF 
Convention sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination à l'égard des 
femmes

CEDH
Convention européenne des droits 
de l'homme

CNUDE
Convention des Nations unies 
relative aux droits de l'enfant

CrEDH
Cour européenne des droits de l'homme

DUDH
Déclaration universelle des droits de 
l'homme

FDS
Forces démocratiques syriennes

ISIL / Daesh
État islamique d'Irak et du Levant

Lignes directrices
Lignes directrices relatives à la protection 
de remplacement pour les enfants

PIDCP
Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques

Syrie
République Arabe Syrienne

UNCAT
Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants

Définitions

État islamique d'Irak et du Levant :
Organisation terroriste, actuellement 
dirigée par Abou Bakr al-Baghdadi, dont 
l'objectif déclaré est de consolider et 
d'étendre son contrôle sur des territoires 
autrefois gouvernés par les premiers califes 
musulmans et de gouverner en appliquant 
son interprétation stricte de la charia.

Compétence extraterritoriale :
Désigne la compétence d'un État pour 
édicter, appliquer et faire respecter des 
règles de conduite à l'égard des personnes, 
des biens ou des événements survenant 
au-delà de son territoire. 

Forces démocratiques syriennes (FDS) :
Force armée de l'Administration autonome 
du nord et de l'est de la Syrie (AANES). 
Créées en 2015, environ quatre ans après 
un soulèvement armé contre le président 
syrien Bachar el-Assad, les FDS ont reçu un 
soutien militaire et financier des États-Unis 

pour combattre l'ISIL dans le nord-est de 
la Syrie. De composition diverse, les FDS 
comptent dans leurs rangs des Arabes, des 
Kurdes et des membres d'autres groupes 
minoritaires.

Organes de traités :
Les organes de traités sont des comités 
d'experts indépendants qui surveillent la 
mise en œuvre par les États parties des 
obligations qui leur incombent en vertu 
des traités internationaux relatifs aux 
droits de l'homme. Les organes de traités 
reçoivent et évaluent généralement les 
rapports soumis périodiquement par les 
États parties, détaillant la manière dont ils 
appliquent les dispositions des traités au 
niveau national. La plupart des organes de 
traités peuvent également examiner des 
plaintes ou des communications émanant 
d'individus alléguant que leurs droits ont 
été violés par un État partie. 

https://www.dni.gov/nctc/groups/isil.html
https://opil.ouplaw.com/display/10.1093/law:epil/9780199231690/law-9780199231690-e1040
https://euaa.europa.eu/country-guidance-syria-2023/33-syrian-democratic-forces-and-asayish
https://unsdg.un.org/2030-agenda/strengthening-international-human-rights/un-treaty-bodies#:~:text=The%20Treaty%20Bodies%20are%20committees,and%20their%20corresponding%20treaty%20body).
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Introduction 

L'étendue de la juridiction, 
en particulier la portée 
"extraterritoriale" des traités 
relatifs aux droits de l'homme, 
est depuis longtemps une 
question controversée devant les 
tribunaux des droits de l'homme 
et les organes de traités. Ce 
débat a récemment occupé 
le devant de la scène lors des 
discussions sur le rapatriement 
des personnes bloquées dans les 
centres de détention du nord-est 
de la Syrie.

Après la défaite de l'État islamique 
d'Irak et du Levant (ISIL), des milliers 
de combattants étrangers présumés 
de l'ISIL, parfois avec leurs enfants, ont 
été capturés et détenus sans procès 
dans des installations administrées 
par la Force démocratique syrienne 
(FDS), un acteur non étatique. Cette 
détention arbitraire et illégale, ainsi 
que les conditions et traitements 
dégradants que subissent les enfants, 
constituent une grave violation du 
droit international. Cela soulève la 
question de savoir qui, le cas échéant, 
est responsable de mettre fin aux 
violations des droits des enfants en les 
retirant des camps. Il est évident que 
si aucun acteur étatique n'assume (ou 
n'est appelé à assumer) ce devoir de 
protection, les enfants continueront 
d'exister dans un vide juridique, 
condamnés à endurer la vie dans les 
camps. 

Le rapatriement des enfants est une 
option possible pour assurer leur 
sécurité, mettre fin aux violations 
des droits de l'homme dont ils sont 
victimes et neutraliser les menaces qui 
pèsent sur la sécurité. Cependant, de 
multiples obstacles entravent le retour 
des enfants dans leur pays d'origine. 
Cette note d’information examine 
les obstacles liés à leur identité, en 
particulier à leur nationalité et à leurs 
relations familiales.

D'emblée, il faut reconnaître qu'il 
existe des considérations importantes 
en matière de sécurité nationale et de 
lutte contre le terrorisme qui doivent 
être prises en compte. Cependant, 
le maintien des enfants dans les 
conditions des camps et des prisons 
contrôlés par les FDS comporte ses 
propres risques. L'inaction à leur égard 
pourrait nuire aux objectifs mêmes 
que les États cherchent à atteindre en 
refusant leur rapatriement : la sécurité 
contre de futures menaces terroristes. 
Le chef de la lutte antiterroriste des 
Nations unies, Vladimir Voronkov, a 
déclaré que l'inaction en matière de 
rapatriement menaçait de "provoquer 
les résultats mêmes que nous 
entendons prévenir", notamment "la 
radicalisation et le recrutement d'une 
nouvelle génération de terroristes, et le 
renforcement des groupes terroristes 
dans la région et dans le monde 
entier".1 En effet, empêcher leur 
rapatriement pourrait "conduire ces 
enfants à développer un ressentiment 
[...] dans quelques années qui 
pourrait constituer un terrain fertile 
pour un nouveau recrutement par 
l'un des groupes djihadistes qui sont 
toujours actifs dans ces territoires".2  
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Par conséquent, bien que cette note 
ne s'étende pas sur les implications 
en matière de sécurité nationale, 
il est essentiel de souligner que la 
sauvegarde des droits de l'enfant est 
alignée sur les intérêts à long terme 
des États dans la lutte contre le 
terrorisme.

Sur le plan juridique, les États font 
valoir qu'ils n'ont pas de contrôle 
effectif sur les camps et qu'ils 
n'exercent pas non plus de contrôle ou 
d'autorité sur leurs ressortissants par 
l'intermédiaire de leurs agents. Dans 
ce contexte, les tribunaux régionaux 
et les organes de traités ont donné 
des interprétations divergentes de 
la compétence extraterritoriale. 
Le Comité des droits de l'enfant 
des Nations unies (Comité CDE) a 
reconnu que ses États parties avaient 
l'obligation de rapatrier leurs enfants 
nationaux bloqués dans les camps. 
En revanche, la Cour européenne des 
droits de l'homme a estimé que ses 
États parties ne partageaient pas 
cette obligation.  

Compte tenu des enjeux importants 
pour les enfants détenus, cette note 
salue l'approche flexible et basée 
sur les droits de l'enfant relative à 
la problématique juridictionnelle, 
telle qu'adoptée par le Comité de 
la Convention relative aux droits 
de l'enfant. Elle soutient qu'une 
approche holistique des droits de 
l'enfant déclenche la compétence 
extraterritoriale au-delà des simples 
modèles spatiaux et personnels. 
Simultanément, Elle appelle à la 

prudence et à ne pas trop s'appuyer 
sur la nationalité comme facteur 
important de déclenchement de la 
compétence extraterritoriale, compte 
tenu des obstacles importants 
auxquels sont confrontés les enfants 
dans les camps lorsqu'il s'agit d'avoir 
une identité juridique et d'acquérir, 
de prouver et de conserver une 
nationalité. 

À cet égard, elle fait valoir que 
les États devraient respecter les 
obligations découlant des articles 
7 et 8 (droit à l'identité) de la 
Convention des Nations unies relative 
aux droits de l'enfant (CNUDE),3 
impliquant de fournir une assistance 
et une protection aux enfants qui ne 
disposent pas des éléments essentiels 
pour établir leur identité. En outre, 
elle présente l'argument selon lequel, 
lorsque la nationalité des enfants 
ne peut être évaluée et prouvée 
rapidement, leur sortie des camps 
pourrait toujours être fondée sur une 
autre dimension de leur identité, 
à savoir le respect des relations 
familiales (article 10 CNUDE). 

La première section présente le 
contexte factuel, détaillant les 
conditions désastreuses auxquelles 
les enfants sont confrontés en 
détention en Syrie. Elle souligne que 
ces conditions sont contraires au 
droit international et constituent 
une violation des droits de l'homme, 
en particulier de la Convention des 
Nations Unies relative aux droits de 
l'enfant.
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La deuxième partie examine la 
question de la responsabilité de lutter 
contre ces violations significatives 
des droits de l'enfant. Elle décrit la 
manière dont les tribunaux régionaux 
et les organes des traités ont relevé 
les défis juridictionnels concernant les 
enfants bloqués dans les camps.

La troisième section approfondit 
l'approche préconisée par le Comité 
de la Convention relative aux droits de 
l'enfant. Elle salue l'approche basée 
sur les droits de l'enfant adoptée 
par le Comité tout en discutant 
des implications problématiques 
potentielles d'un recours excessif 
à la nationalité pour justifier la 
compétence extraterritoriale.

La quatrième section fournit une 
explication plus approfondie des 
nombreux obstacles que les enfants 
du nord-est de la Syrie rencontrent 
lorsqu'ils tentent d'acquérir, de 
prouver et de rétablir leur nationalité, 
ainsi que de maintenir leurs relations 
familiales. Elle affirme qu'une politique 
souhaitable pour les États, et un 
argument possible pour le Comité CDE 
lorsque la nationalité est incertaine, 
consiste à fonder la relocalisation des 
enfants sur la dimension "relations 
familiales" de leur identité plutôt que 
sur la nationalité. En d'autres termes, 

une approche possible pour s'assurer 
que les enfants, en particulier ceux 
qui rencontrent des obstacles pour 
acquérir ou prouver leur nationalité, 
aient un moyen de sortir des camps, 
consiste à mettre l'accent sur les 
relations familiales plutôt que sur 
la nationalité en tant que facteur 
déterminant de la juridiction. Cela 
impliquerait de faciliter leur départ 
en les réunissant avec les membres 
de leur famille élargie plutôt qu'en 
les rapatriant, ce qui signifie 
généralement retourner dans un pays 
dont on possède la nationalité.

Cette note n'a pas pour but de 
fournir une vue d'ensemble de toutes 
les questions soulevées par ces 
cas extrêmement complexes sur le 
plan juridique et politique, qui sont 
traitées dans d'autres publications.4 
Son intention est plutôt de plaider 
en faveur des obligations des États 
concernant les enfants en détention, 
en tenant compte du droit des enfants 
à l'identité, conformément aux articles 
7, 8 et 10 de la CNUDE. Il souligne 
également les domaines dans 
lesquels de nouvelles orientations du 
Comité CDE seraient les bienvenues 
et offre aux États parties à la CDE la 
possibilité de faire progresser leurs 
efforts en cours.
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SECTION 1

1. Contexte factuel

En mars 2019, la victoire des Forces 
démocratiques syriennes (FDS),5 un 
groupe armé non étatique, sur le 
village de Baghouz a marqué la défaite 
territoriale et l'effondrement d'ISIL/
Daesh. En conséquence, des milliers 
de combattants et de sympathisants 
présumés d'ISIL, y compris des 
femmes avec des enfants, ont été 
capturés et détenus arbitrairement 
dans divers lieux de détention, tels que 
des prisons de haute sécurité et des 
camps d'internement.

Par exemple, alors qu'environ 1 000 détenus 
- appréhendés en tant que garçons et 
représentant jusqu'à 20 nationalités - sont 
détenus dans des centres de détention 
officiels tels que les prisons d'Al-Sina'a et 
d'Alaya,6 la majorité des femmes et des 
enfants sont détenus dans les camps d'al-
Hol et d'al-Roj, qui fonctionnent comme des 
prisons ouvertes7.

CHIFFRES - CAMPS D'INTERNEMENT D'AL-HOL ET D'AL-ROJ
Jusqu'en octobre 2023, on estimait que 58 000 personnes avaient été détenues 
dans les camps, dont 37 000 sont des enfants, pour la plupart âgés de moins de 
12 ans, et près de 17 000 sont des femmes8. Entre 2019 et 2020, 517 enfants sont 
décédés dans les camps9 , y compris en raison de causes de décès évitables10. 
Si la quasi-majorité des enfants détenus sont de nationalité irakienne, environ 
8 000 enfants11 sont originaires de plus de 55 autres nationalités12 (par exemple, 
l'Australie, la Bosnie-Herzégovine, le Kazakhstan, la France, la Belgique, 
l'Allemagne, les Pays-Bas, la Suède et le Royaume-Uni).13 En 2018, il a été rapporté 
que la moitié des enfants néerlandais et français dans les camps d'internement 
avaient moins de cinq ans. 14

À ce jour, les détenus - y 
compris les enfants - sont 
incarcérés sans inculpation ni 
jugement et sans possibilité 
de faire contrôler la légalité 
de leur détention par une 
autorité judiciaire.15 En outre, 
des rapports indiquent qu'ils 
sont soumis à un traitement 
inhumain contraire à l'article 
3 des Conventions de 
Genève16 et à d'autres normes 
internationales et régionales 
en matière de droits de 
l'homme (article 7 du Pacte 
international relatif aux droits 
civils et politiques (PIDCP),17 
article 37 de la Convention 
des Nations unies relative 
aux droits de l'homme (CDH) 
et article 3 de la Convention 
européenne des droits de 
l'homme (CEDH)).18 
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Les rapports indiquent que leurs 
conditions de détention incluent 
une privation extrême de services et 
de biens de base (nourriture, eau, 
électricité et services de santé), 
ainsi qu'une exposition à la violence 
physique et psychologique.19 Les 
circonstances de leur détention 
peuvent également correspondre 

aux critères de la torture, en raison 
des effets cumulés de la détention 
de durée indéfinie, des disparitions 
systématiques d'enfants de 
sexe masculin, de l'atmosphère 
omniprésente de violence physique et 
de la privation sévère des besoins de 
base.20

PRATIQUE DES DISPARITIONS DE GARÇONS :
Un risque particulier pour les enfants dans les camps est l'enlèvement forcé des 
jeunes garçons lorsqu’ils grandissent. Les FDS font régulièrement disparaître des 
garçons à partir de 12 ans, les emmenant dans des lieux inconnus et les gardant 
sans contact avec leur mère. Généralement, ces enlèvements ont lieu au milieu 
de la nuit et concernent plusieurs enfants à la fois. Les rapports corroborant 
ces enlèvements proviennent des mères elles-mêmes qui ont perdu leurs fils et 
de voisins qui ont été témoins des enlèvements. Plusieurs vagues d'enlèvements 
ont eu lieu : en août/septembre 2019, lorsque 15 garçons de 14 ans et plus ont 
été enlevés dans le camp d'al-Hol ; en octobre 2019 dans le camp de Roj ; et en 
janvier 2020 dans l'annexe d'al-Hol, lorsqu'environ 30 adolescents de diverses 
nationalités ont été enlevés de force.21

Dans ce contexte, les FDS ont 
déclaré à plusieurs reprises qu'elles 
ne disposaient pas des ressources 
nécessaires pour continuer à détenir 
des étrangers et ont appelé les pays 
à rapatrier leurs ressortissants. Les 
rapporteurs spéciaux des Nations 
unies22 , le commissaire aux droits 
de l'homme du Conseil de l'Europe23 
et d'autres parties prenantes ont 
constamment appelé les États à 
rapatrier tous leurs ressortissants. 
Néanmoins, les pays d'origine, y 
compris ceux d'Europe, se sont 
montrés réticents à rapatrier les 
adultes et, dans de nombreux cas, 
même les enfants.

En juin 2023, plus de 1 800 enfants 
détenus originaires de plus de 30 pays 
avaient été rapatriés24 , alors que 
des milliers d'enfants sont toujours 
détenus arbitrairement dans des 
conditions désastreuses. Les États 
ont mis en œuvre des politiques de 
rapatriement qui permettent de 
prendre des décisions au cas par 
cas concernant les enfants dont 
la nationalité est confirmée, bien 
que les critères spécifiques utilisés 
pour ces déterminations ne soient 
pas divulgués publiquement.25 Une 
situation encore plus complexe, et 
apparemment sans espoir, concerne 
les enfants détenus incapables de 
prouver leur identité.
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SECTION 2

2. Le dilemme de la compétence : 
A qui d'en assumer la responsabilité ?

La détention arbitraire et illégale 
d'enfants dans des camps 
d'internement et des prisons sur 
le territoire syrien, ainsi que les 
conditions et les traitements auxquels 
ils sont soumis, sont contraires au 
droit international et constituent une 
violation des articles 7, 9, 10, 14 et 24 
du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques et des articles 2 et 
16 de la Convention contre la torture 
et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants.26

En vertu de la Convention des Nations Unies 
relative aux droits de l'enfant, de nombreux 
droits de l'enfant sont en jeu, notamment le 
droit à la vie, à la survie et au développement 
(article 6), le droit de ne pas être soumis à 
la torture ou à des traitements inhumains 
ou dégradants (article 37(a)) et le droit 
d'être protégé contre une privation illégale 
ou arbitraire de liberté (article 37(b)). Il est 
important, et pour les besoins de cette note, 
de reconnaître que le droit des enfants à 
l'identité, y compris l'enregistrement de 
la naissance, la nationalité, le nom et les 
relations familiales - tels que décrits dans les 
articles 7 et 8 CNUDE - ainsi que leur droit à 
(rechercher) le regroupement familial - tel 
que stipulé dans l'article 10 de la CNUDE - 
sont également en jeu.

Pour que les droits humains 
des enfants ne soient pas 
simplement "théoriques 
et illusoires", mais plutôt 
"pratiques et effectifs",27 il 
faut qu'il y ait un responsable 
chargé de mettre fin aux 
violations dont ils sont 
victimes. Pour répondre à la 
question de savoir qui est le 
détenteur de l'obligation, il 
faut établir une juridiction 
(article 2 CNUDE). En effet, 
les obligations en matière 
de droits de l'homme 
dépendent de la juridiction 
d'un État. En d'autres termes, 
l'exercice de la compétence 
est une condition préalable 
essentielle pour tenir les États 
responsables de leurs actions 
ou omissions lorsque ces 
actions ou omissions portent 
atteinte aux droits énoncés 
dans une convention ratifiée 
sur les droits de l'homme.
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En outre, les entités privées ont la 
possibilité d'intervenir dans ces 
situations, tant dans le secteur lucratif 
que dans le secteur non lucratif.28

La compétence peut être définie 
comme "ni plus ni moins que l'autorité 
sur" et le "contrôle de".29 En règle 
générale, la juridiction est territoriale, 
ce qui signifie que les États sont 
généralement tenus de respecter les 
droits de l'homme des personnes se 
trouvant à l'intérieur de leurs frontières 

territoriales.30 Toutefois, dans certaines 
circonstances, les droits de l'homme 
peuvent et doivent s'appliquer 
en dehors de ces frontières, ce 
que l'on appelle la compétence 
extraterritoriale. La compétence 
extraterritoriale désigne les conditions 
juridiques dans lesquelles un État 
peut être tenu responsable d'actes 
accomplis ou produisant des effets en 
dehors de ses frontières.31

2.1.  Compétence territoriale : La République arabe syrienne

La région de Rojava dans laquelle se 
trouvent les camps fait partie de jure 
du territoire de la République arabe 
syrienne (Syrie). En tant que telle, la 
Syrie a une juridiction territoriale sur 
les enfants bloqués dans les camps 
et, par conséquent, des obligations 
positives découlant de la Convention 
relative aux droits de l'enfant pour 
mettre fin à leurs violations des droits 
de l'homme.

Cependant, la situation de facto 
est tout à fait différente. En effet, le 
gouvernement syrien n'exerce pas de 
contrôle sur le Rojava. Cette région a 
déclaré son autonomie et se trouve 
sous la force de défense armée des 
FDS, un acteur non étatique, qui 
gouverne effectivement ce territoire, 
y compris les prisons et les camps 
d'internement qui s'y trouvent.32 

En outre, même si la Syrie devait 
reprendre le contrôle du Rojava, les 
nombreuses allégations de violations 
des droits de l'homme attribuées au 
gouvernement syrien et son intention 
déclarée de poursuivre tous les affiliés 
présumés de l'ISIL soulèvent de sérieux 
doutes quant à sa capacité à protéger 
les droits des enfants ayant des liens 
présumés avec l'ISIL qui sont bloqués 
dans les camps.33 Compte tenu des 
circonstances décrites et du fait que 
la Syrie a un passé de non-respect 
de droits, il est donc peu probable 
qu'elle soit disposée à respecter ses 
obligations en vertu de la CNUDE pour 
protéger les enfants détenus dans les 
camps du nord-est de la Syrie.
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2.2.  Compétence extraterritoriale

Après avoir établi que, même si 
elle y est tenue en vertu du droit 
international, la Syrie n'est pas un 
responsable fiable, il est nécessaire 
d'évaluer si d'autres acteurs étatiques 
- sans entrer dans les complexités 
entourant les obligations des acteurs 
non étatiques dans les conflits 
armés34 - ont une compétence 
extraterritoriale et des obligations 
positives substantielles de mettre fin 
aux violations des droits de l'homme 
dont sont victimes les enfants. En 
d'autres termes, existe-t-il des États 
parties aux traités relatifs aux droits 
de l'homme qui ont le devoir de 
rapatrier ces enfants ?

En règle générale, la compétence 
extraterritoriale peut être exercée 
selon deux modèles établis. 35

 ܻ Le modèle spatial, conçu comme 
le contrôle effectif d'un État sur un 
territoire.36 Par exemple, si la région du 
Rojava était sous le contrôle effectif d'un 
acteur étatique plutôt que des FDS, cet 
acteur étatique aurait une compétence 
extraterritoriale sur les individus de la 
région.

 ܻ Le modèle personnel, conçu comme une 
autorité ou un contrôle sur un individu 
en dehors du territoire de l'État.37 Par 
exemple, si les personnes se trouvant 
dans les camps de détention et les 
prisons étaient sous la garde d'un 
acteur étatique autre que la République 
arabe syrienne et non les FDS, cet 
acteur étatique aurait une compétence 
extraterritoriale à leur égard.

Plus récemment, une troisième 
approche est apparue pour établir la 
compétence extraterritoriale, connue 
sous le nom de modèle fonctionnel.38 
Ce modèle repose sur la capacité 
d'un État à protéger les individus 
contre des menaces "immédiates et 
prévisibles".39 L'approche fonctionnelle 
de l'extraterritorialité postule que la 
question cruciale de l'interprétation 
du concept de compétence 
extraterritoriale dans les traités relatifs 
aux droits de l'homme ne porte pas 
uniquement sur le contrôle effectif 
d'un État sur la personne ou sur le 
territoire où elle se trouve. Il s'agit 
plutôt du contrôle effectif d'un État 
sur la capacité d'un individu à exercer 
ses droits de l'homme. En substance, 
cette approche implique qu'un État 
a une obligation à l'égard de tous 
les individus sur lesquels il exerce un 
pouvoir ou un contrôle effectif sur 
(certains de) leurs droits.

Plusieurs organes des traités 
et tribunaux régionaux ont été 
récemment chargés d'aborder la 
question complexe de la portée 
extraterritoriale des droits de 
l'homme. Certains d'entre eux l'ont 
fait spécifiquement dans des affaires 
impliquant des détenus dans le nord-
est de la Syrie sous l'égide des FDS, 
tandis que d'autres ont examiné des 
contextes différents mais présentant 
des défis similaires (par exemple, 
des incidents de vie dans les eaux 
internationales).
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2.2.1.  Une approche procédurale : La Cour européenne 
des droits de l'homme dans l'affaire H.F. et autres c. France 

L'approche la plus restrictive de la 
problématique juridictionnelle des 
personnes bloquées dans les camps 
semble être celle adoptée par la Cour 
européenne des droits de l'homme 
(CrEDH).40 Dans l'affaire HF et autres 
c. France41 - une affaire concernant 
le rapatriement de trois enfants et 
de leurs mères - la Grande Chambre 
a estimé que la France n'avait pas 
d'obligation substantielle de rapatrier 
ses ressortissants.42

Premièrement, la Cour européenne 
des droits de l'homme a estimé que 
la France n'exerçait pas de contrôle 
effectif ou d'autorité sur la zone 
(modèle spatial), puisque les camps 
n'étaient pas sous le contrôle de la 
France, et qu'elle n'avait pas non plus 
de contrôle sur les individus (modèle 
personnel), puisque les enfants et 
leurs tuteurs étaient sous la garde 
des FDS. Deuxièmement, la Cour 
européenne des droits de l'homme a 
dépassé les modèles classiques de 
compétence personnelle et spatiale, 
confirmant qu'ils ne couvrent pas 
toutes les situations dans lesquelles 
les États exercent une compétence 
extraterritoriale. Toutefois, la Chambre 
a rejeté l'approche fonctionnelle de 
la compétence, qu'elle avait semblé 
adopter précédemment dans l'affaire 
Carter c. Russie43 , et a procédé 
différemment.

Plus précisément, elle a examiné s'il 
existait des liens de rattachement 
avec la France susceptibles 
de déclencher sa compétence 
extraterritoriale en vertu de l'article 
3 (interdiction de la torture et des 
peines ou traitements inhumains ou 

dégradants) et de l'article 3(2) du 
Protocole 4 (droit d'entrer sur son 
propre territoire).

En ce qui concerne l'article 3, la Cour 
européenne des droits de l'homme a 
rejeté les arguments des requérants 
fondés sur la capacité opérationnelle 
de la France à les rapatrier (modèle 
fonctionnel), leur nationalité française 
et la menace immédiate pour leur vie, 
les jugeant insuffisants pour établir 
une compétence extraterritoriale. 
En d'autres termes, selon la Cour 
européenne des droits de l'homme, la 
décision des autorités françaises de 
ne pas rapatrier les enfants et leurs 
mères n'a pas eu pour effet de les 
soumettre à la juridiction de la France 
en ce qui concerne les traitements 
inhumains qu'ils subissent au Rojava.44 
En vertu de l'article 3, paragraphe 2, 
du protocole n° 4, la Cour européenne 
des droits de l'homme a estimé que 
des facteurs tels que les demandes 
officielles de rapatriement adressées 
à la France, la menace immédiate 
pour la vie des enfants et de leurs 
mères et la volonté des FDS de les 
transférer ont, en revanche, déclenché 
la compétence extraterritoriale de 
la France, ce qui a ajouté un certain 
degré de complexité et de confusion à 
l'analyse. En ce qui concerne le bien-
fondé de l'article 3(2), la Cour a estimé 
que le traitement des demandes 
de rapatriement par les autorités 
françaises ne comportait pas de 
garanties appropriées contre les 
décisions arbitraires de rapatriement, 
ce qui entraînait une violation des 
obligations procédurales découlant 
de l'article 3(2) du Protocole 4.45 Par 
conséquent, le droit d'entrer dans son 
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propre pays est violé par la France, 
mais pas sur une base substantielle 
; cela est plutôt dû à des vices de 
procédure dans le processus de prise 
de décision pour le rapatriement.46

En résumé, la Cour européenne des 
droits de l'homme n'a pas accepté la 
compétence de la France concernant 
la protection de ses citoyens dans 
les camps du nord-est de la Syrie en 
vertu de l'article 3 CEDH. Toutefois, 
elle a établi un lien juridictionnel 
avec la France en vertu de l'article 
3, paragraphe 2, du protocole n° 4. 
Ce faisant, l'arrêt a rejeté le modèle 
fonctionnel et n'a pas fourni d'issue 
aux détenus dans les camps. Si 
les obligations des États à l'égard 

des personnes piégées dans le 
nord-est de la Syrie, y compris les 
enfants, se limitent à des garanties 
procédurales liées aux demandes de 
rapatriement, leurs droits risquent 
de devenir "théoriques et illusoires".47 
Il est évident que si la France ne 
peut être tenue responsable de la 
création initiale des conditions de 
détention, son incapacité à faciliter 
le rapatriement des enfants prolonge 
indéniablement la souffrance 
des enfants dans les camps et 
les violations de leurs droits qui 
s'y déroulent. D'autres pays, avec 
lesquels les détenus ont des liens 
de nationalité, sont également 
confrontés à des défis similaires.48

2.2.2.  Approches globales : Autres tribunaux régionaux et organes de traités

Contrairement à la Cour européenne 
des droits de l'homme, d'autres cours 
régionales et organes de surveillance 
des traités des Nations unies, tels que 
le Conseil des droits de l'homme des 
Nations unies (CDH),49 la Commission 
africaine des droits de l'homme et des 
peuples,50 ou la Cour interaméricaine 
des droits de l'homme51 approuvent 
le modèle fonctionnel, arguant que 
la compétence peut également 
résulter, dans certaines circonstances, 
du contrôle effectif des droits des 
individus à l'étranger.

L'approche du Conseil des droits 
de l'homme des Nations unies dans 
l'affaire A.S. et al. c. Italie 

L'affaire A.S. et al. c. Italie52 est 
emblématique à cet égard. Le CDH 
a conclu que le fait que l'Italie n'ait 
pas secouru un navire en perdition 
dans la mer Méditerranée, située juste 
à l'extérieur de ses eaux nationales, 

avait directement contribué à la 
perte de vies humaines lors de cet 
incident. En raison de ce que le CDH 
a appelé une "relation spéciale de 
dépendance", les personnes qui ont 
tragiquement perdu la vie ont été 
considérées comme relevant de la 
juridiction italienne.

Dans sa décision, le Conseil des 
droits de l'homme a soulevé des 
questions essentielles pour établir 
sa compétence, notamment celle de 
savoir si le droit à la vie des migrants 
relevait du pouvoir ou du contrôle 
effectif de l'Italie.53 La majorité 
du CDH a estimé que l'Italie était 
compétente en raison du fait qu'une 
relation unique de dépendance 
avait été établie entre les personnes 
à bord du navire en détresse et 
l'Italie.54 Le CDH a fondé sa décision 
sur une combinaison d'éléments 
factuels, notamment les appels de 
détresse et les interactions entre le 
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navire en perdition et les équipes de 
secours italiennes, ainsi que sur des 
considérations juridiques, telles que 
l'obligation, énoncée dans le droit 
maritime international, de répondre 
aux appels de détresse. En s'appuyant 
sur l'approche du contrôle effectif des 
droits (modèle fonctionnel), le CDH 
a conclu que l'Italie avait l'obligation 
de protéger la vie des migrants qui 
s'étaient noyés en Méditerranée, parce 
que la jouissance de leur droit à la vie 
dépendait de l'Italie.55

Comme indiqué ci-dessous, il existe 
des similitudes entre le cas du Conseil 
des droits de l'homme et ceux portés 
devant le Comité de la Convention 
relative aux droits de l'enfant 
concernant les enfants bloqués dans 
le nord-est de la Syrie.

Approche du Comité des droits de 
l'enfant (CDE) dans les affaires L.H. et 
al. c. France, F.B. et autres c. France et 
P.N. et al. c. Finlande
Plusieurs cas concernant le rapa-
triement d'enfants piégés dans des 
camps de détention en Syrie ont été 
portés devant le CDE : L.H. et al. c. 
France ;56 F.B. et autres c. France57 et 
P.N. et al. c. Finlande.58 Contrairement 
à la Cour européenne des droits de 
l'homme, le Comité CDE a estimé 
que les États parties avaient une 
compétence extraterritoriale, déclen-
chant une obligation substantielle de 
rapatriement. Bien que les conclu-
sions du CDE soient importantes étant 
donné le vide juridique auquel sont 
confrontés les enfants détenus dans 
le nord-est de la Syrie, les modèles 
juridictionnels qu'il a utilisés pour par-
venir à cette conclusion ne sont pas 
très clairs. Certains ont affirmé que 
le Comité aurait pu bénéficier d'une 
justification juridique plus solide pour 
ses conclusions. 59

Abordant l'impasse juridique de 
la compétence en quelques para-
graphes, le CDE a fait valoir que dans 
le contexte de la migration, les États 
ont une responsabilité extraterritoriale 
dans la protection de leurs ressor-
tissants, en particulier par le biais 
d'une protection consulaire sensible 
aux enfants et fondée sur les droits.60 
En outre, il a identifié la compétence 
extraterritoriale en tenant compte des 
circonstances spécifiques des vic-
times, telles que leur extrême vulnéra-
bilité et les conditions déplorables de 
leur détention, qui représentaient un 
risque imminent de préjudice irrépa-
rable pour leur vie et leur bien-être 
physique et mental. Le CDE a égale-
ment évalué la "capacité et le pouvoir" 
de l'État dont les enfants ont la natio-
nalité de les protéger. La terminologie 
employée, notamment "capacité", 
"contrôle" et "pouvoir », suggère que, 
pour déterminer la compétence des 
États parties, le Comité s'est appuyé 
au moins partiellement sur le modèle 
fonctionnel.61 Cependant, il n'a pas 
précisé son interprétation du concept 
de "contrôle effectif".
En outre, contrairement à d'autres 
tribunaux régionaux et organes de 
traités, le CDE ne s'est pas appuyé 
de manière affirmée sur le modèle 
fonctionnel et s'est abstenu de se ré-
férer explicitement au travail d'autres 
organes apparentés qui l'ont adopté 
de manière plus robuste.62

Il est très probable que le CDE ait évité 
l'élaboration théorique du modèle 
fonctionnel et de ce qui est considéré 
comme son test seuil en faveur d'une 
"approche flexible et axée sur les 
droits de l'enfant (...) qui répond à des 
contextes de plus en plus complexes, 
tant sur le plan juridique que factuel, 
et qui reconnaît les enjeux élevés pour 
les enfants en question". Une position 
adoptée et défendue par un groupe 
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de 31 universitaires spécialistes du 
droit international qui sont intervenus 
en tant que tierces parties dans l'af-
faire L.H et al. contre la France.63

Il est intéressant de noter qu'il ex-
iste des similitudes entre les cas de 
rapatriement portés devant le Comité 
des droits de l'enfant et la décision du 
Conseil des droits de l'homme dans 
l'affaire A.S. et al. c. Italie. Dans les 
deux cas, un appel de détresse a été 
lancé et les États concernés avaient 
la capacité de fournir une assistance 
mais ont choisi de ne pas le faire.64 Par 
conséquent, les violations peuvent être 
considérées comme directement et 
prévisiblement liées aux décisions de 
ne pas offrir d'assistance. 65

Dans les décisions du Comité des 
droits de l'enfant, comme dans celle 
du Conseil des droits de l'homme, 
la question de la compétence et de 
l'étendue des obligations extraterrito-
riales a été abordée en tenant compte 
des besoins humanitaires aigus, des 
circonstances uniques d'extrême 
vulnérabilité et de l'incapacité des 
États à répondre aux appels urgents. 
La nature exceptionnelle des circon-
stances a indubitablement consti-
tué le fondement de l'approche des 
comités dans les deux cas. On peut 
raisonnablement supposer qu'un 
sentiment d'indignation morale a joué 
un rôle important dans l'élaboration 
de leur approche sui generis de la 
compétence.66 Inizio modulo

2.3.  Conclusions préliminaires sur la compétence 

La question de l'application 
extraterritoriale des droits de l'homme 
reste complexe et sujette à des 
interprétations diverses de la part des 
tribunaux régionaux et des organes 
de traités. Cela souligne le besoin 
pressant d'une plus grande clarté et 
d'une plus grande cohérence dans 
le traitement des affaires impliquant 
des individus dans des situations 
similaires à celles du nord-est de 
la Syrie. En effet, les interprétations 
divergentes de normes similaires 
par les organes de traités relatifs 
aux droits de l'homme soulèvent 
d'importantes questions quant à 
la cohérence du droit international 
en matière de droits de l'homme. 67 
À des degrés divers, le Comité des 
droits de l'enfant et le Conseil des 
droits de l'homme s'écartent d'une 

approche formaliste stricte de la 
compétence et privilégient une 
approche fonctionnelle fondée sur le 
pouvoir des États et l'impact de leurs 
actes et de leurs omissions. Ces cas 
suggèrent que les organes des droits 
de l'homme sont disposés à adopter 
des approches flexibles lorsqu'il 
existe des liens normatifs suffisants 
et que l'État en question a exercé 
un contrôle effectif suffisant sur les 
droits des individus et sur leur sort. 
Ces cas reflètent aussi implicitement 
la reconnaissance, observée dans 
la pratique des droits de l'homme, 
de la nécessité d'éviter les vides de 
protection pour les individus qui 
échappent au "contrôle effectif" des 
États (modèle personnel et spatial de 
la compétence extraterritoriale).68
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SECTION 3

3. Ancrer l'obligation de rapatriement, 
entre autres, à la nationalité

Cette brève section développe les 
défis potentiels liés à l'accent mis 
sur la nationalité des enfants en 
tant que facteur factuel déterminant 
pour déclencher une compétence 
extraterritoriale et donc des 
obligations matérielles positives pour 
les États de nationalité.

Le Comité de la Convention relative aux 
droits de l'enfant a identifié la compétence 
extraterritoriale sur la base d'une série 
de facteurs spécifiques au contexte, la 
nationalité étant l'un des facteurs les 
plus importants, mais pas le seul.69 S'il est 
souhaitable et louable de conserver une 
approche flexible dans de tels cas, le fait de 
s'appuyer sur la nationalité comme facteur 
déterminant pour déclencher la compétence 
extraterritoriale peut soulever plusieurs 
problèmes.

Tout d'abord, il peut en résulter 
des distinctions arbitraires 
qui peuvent ne pas s'aligner 
sur les principes plus larges 
de la protection des droits 
de l'homme, y compris 
l'obligation d'éviter toute 
discrimination fondée sur la 
nationalité, comme le souligne 
l'article 2, paragraphe 1, de la 
Convention des Nations unies 
sur les droits de l'homme.70 En 
outre, le fait de s'appuyer sur 
la nationalité pour établir la 
compétence extraterritoriale 
pourrait créer un précédent 
susceptible d'être invoqué par 
les États dans les cas à venir 
où l'identification des enfants 
est incertaine, en faisant 
valoir qu'ils n'ont pas de 
compétence extraterritoriale.
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 Enfin, elle encourage les États à 
déchoir les enfants et leurs parents de 
leur nationalité pour cause d'affiliation 
au terrorisme, comme cela a été le 
cas dans l'affaire Shamima Begum.71 
Cette possibilité a déjà été suggérée 
par le plus grand parti politique 
néerlandais de l'époque, qui a exprimé 
son intention de le faire pour éviter 
de leur accorder l'accès au territoire 
néerlandais.72

Le professeur Ann Skelton, présidente 
en exercice du CDE, a apporté des 
précisions lors d'un symposium en 
ligne organisé conjointement par 
Child Identity Protection et l'« Institute 
on Statelessness and Inclusion » 
sur le droit des enfants à l'identité 
dans les situations d'urgence en 
novembre 2022.73 Elle a expliqué que, 
si la nationalité est effectivement 
un facteur à prendre en compte 
pour déterminer la compétence 
extraterritoriale, elle n'est pas le 
seul facteur déterminant. Dans un 
scénario différent, reconnaît-elle, on 
pourrait faire valoir la nécessité de 
fournir une assistance aux enfants 
indépendamment de leur nationalité. 
Toutefois, elle souligne que dans 
les cas portés devant le Comité, la 
nationalité a servi de lien crucial 
entre les États parties et les enfants. 
Associée à d'autres facteurs, elle 
justifie leur capacité à agir au nom 
des enfants.

En résumé, si la nationalité offre 
certaines protections aux enfants, 
qui peuvent ainsi s'assurer de leur 
identité, elle présente également des 
défis majeurs. La section suivante 
examine plus en détail l'un de ces 
défis, en se concentrant sur le nombre 
considérable d'enfants du nord-est de 
la Syrie qui rencontrent des obstacles 
dans l'acquisition, le maintien ou la 
confirmation de leur nationalité et 
dans le maintien de leurs relations 
familiales. Ces difficultés peuvent, 
à leur tour, compromettre leurs 
perspectives de rapatriement. Sans 
la garantie d'un lien de nationalité, 
de nombreux enfants du nord-est 
de la Syrie, qui n'ont pas de preuve 
d'identité appropriée ou dont le père 
ou la nationalité est introuvable, 
risquent de rester prisonniers 
d'une détention arbitraire dans 
des conditions dégradantes et, de 
surcroît, de devenir apatrides. Cette 
situation constitue une violation du 
droit international, notamment de 
l'article 15 de la Déclaration universelle 
des droits de l'homme (DUDH), de 
l'article 24 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, 
de l'article 9(2) de la Convention sur 
l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à l'égard des femmes 
(CEDEF) et des articles 4 et 6 de 
la Convention européenne sur la 
nationalité.
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SECTION 4

4. Une issue possible pour 
les enfants privés d'éléments identitaires ?

Cette section détaille les difficultés 
rencontrées par les enfants détenus 
pour acquérir, conserver et prouver 
leur nationalité. En outre, elle 
présente une alternative potentielle 
pour garantir la sortie des enfants 
des camps lorsque des difficultés 
persistent dans l'établissement de 
leur nationalité. Cette alternative 
consiste à mettre l'accent non plus sur 
la nationalité mais sur les relations 
familiales comme base pour réunir 
les enfants avec les membres de leur 
famille élargie.

4.1.  Défis rencontrés par les enfants privés 
d'éléments de leur identité : Nationalité

Acquisition de la nationalité 
Les enfants détenus dans le nord-est 
de la Syrie, en particulier ceux qui y sont 
nés, rencontrent de multiples obstacles 
dans l'acquisition de la nationalité. Par 
exemple, parmi les États européens qui 
suivent la tradition du jus sanguinis, seule 
une minorité permet à un enfant né à 
l'étranger d'un parent national d'acquérir 
automatiquement la nationalité par l'effet 
de la loi, sans qu'aucune procédure formelle 
ne soit nécessaire.74 En outre, certains de 
ces États ont adopté des lois qui créent des 
exceptions pour les enfants nés dans des 

zones de conflit de parents 
prétendument affiliés à l'ISIL.75 
Par conséquent, si un enfant 
des camps d'al-Hol et d'al-Roj 
avait un parent ressortissant 
de l'un de ces États appliquant 
des exceptions, il se verrait 
refuser l'accès à l'acquisition 
automatique de la nationalité 
sur la base de son lien de 
parenté. 76

En outre, la pratique courante 
dans la plupart des États 
qui suivent la tradition du 
jus sanguinis est de ne pas 
accorder automatiquement 
la nationalité à la naissance. 
Pour permettre aux enfants 
nés à l'étranger d'acquérir 
la nationalité, les étapes 
suivantes sont généralement 
nécessaires :

a) une décision doit être prise 
par les autorités compétentes ;

b) il doit y avoir une preuve 
de l'enregistrement ou de la 
déclaration de la naissance ;

c) des conditions 
supplémentaires peuvent être 
exigées. 77
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En résumé, même si les enfants ont 
le droit d'acquérir la nationalité de 
leurs parents, ils ne sont souvent pas 
reconnus comme des ressortissants 
tant que les procédures officielles 
nécessaires n'ont pas été accomplies, 
ce qui ne peut être fait dans ces 
cas puisque les détenus n'ont pas 
accès aux services consulaires. En 
outre, même lorsque la loi prévoit 
l'acquisition automatique de la 
nationalité, des problèmes se posent 
en raison des exceptions mises en 
place au motif de l'affiliation de leurs 
parents au terrorisme.

Retrait de la nationalité 
Une autre situation pénible à laquelle 
sont confrontés les enfants dans les 
camps de détention sur le territoire 
syrien est l'érosion de leur identité, 
souvent par le biais du retrait de 
leur nationalité.78  Dans certaines 
juridictions, cet impact est direct 
lorsque les enfants eux-mêmes 
sont choisis pour la révocation de 
leur nationalité en raison de leurs 
affiliations présumées avec ISIL. 
Dans d'autres cas, les enfants 
sont indirectement affectés par la 
révocation de leur nationalité lorsque 

leurs parents ou d'autres membres de 
leur famille perdent leur nationalité.79   
Ces pratiques comportent un risque 
inhérent d'arbitraire contraire à 
l'obligation négative découlant 
de l'article 8(1) de la CNUDE ainsi 
que de l'article 2(2) de la CNUDE, 
qui vise à protéger l'enfant contre 
toute discrimination " fondée sur la 
situation, les activités, l'expression 
des opinions ou des croyances de ses 
parents ".
Preuve de la nationalité
Les enfants vivant dans des 
installations de fortune dans le 
nord-est de la Syrie sont confrontés 
à d'importantes difficultés pour 
obtenir et prouver leur nationalité. 
Beaucoup d'entre eux n'ont pas de 
documents d'identité officiels, comme 
les passeports et les certificats de 
naissance, et l'absence d'accès aux 
services consulaires rend l'obtention 
de documents impossible. Les États 
parties à la Convention relative aux 
droits de l'enfant concernés ont 
des obligations positives découlant 
de l'article 8, paragraphe 2, de la 
CNUDE en rétablissant rapidement les 
éléments manquants de leur identité.

Article 7 CNUDE
1. L'enfant est enregistré immédiatement 

après sa naissance et a le droit 
d’acquérir une nationalité et, dans la 
mesure du possible, de connaître ses 
parents et d’être élevé par eux. 

2. Les États parties veillent à la mise en 
œuvre de ces droits conformément 
à leur législation nationale et aux 
obligations qui leur incombent en 
vertu des instruments internationaux 
pertinents dans ce domaine, en 
particulier lorsque l'enfant serait 
autrement apatride.

Article 8 CNUDE
1. Les États parties s’engagent à 

respecter le droit de l'enfant de 
préserver son identité, y compris sa 
nationalité, son nom et ses relations 
familiales telles qu’elles sont reconnues 
par la loi, sans ingérence illégale. 

2. Lorsqu'un enfant est illégalement 
privé de tout ou partie des éléments 
constitutifs de son identité, les États 
parties lui accordent l'assistance et 
la protection appropriées en vue de 
rétablir rapidement son identité. 
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4.2.  Les relations familiales dans le rapatriement 
et la préservation de l'identité des enfants

4.2.1.  Relations familiales en cas de nationalité incertaine

Compte tenu des nombreux défis 
décrits ci-dessus, lorsque les difficultés 
persistent pour établir la nationalité 
des enfants dans les camps, une 
solution potentielle pour faciliter leur 
libération de la détention arbitraire est 
de se concentrer sur les relations avec 
leur famille élargie plutôt que sur la 
nationalité. 

L'article 8 CNUDE reconnaît que 
l'identité d'un enfant comprend des 
dimensions autres que la nationalité, 
notamment son nom et ses relations 
familiales. Par conséquent, lorsque 
les enfants rencontrent des obstacles 

pour acquérir ou prouver leur 
nationalité, et si des membres de la 
famille élargie (grands-parents, oncles 
et tantes, frères et sœurs plus âgés), 
y compris dans des pays tiers, sont 
désireux et capables de s'occuper 
d'eux, leur départ des camps pourrait 
être basé sur la réunification avec ces 
membres de la famille plutôt que sur le 
rapatriement dans leur pays d'origine. 
Ces membres de la famille élargie 
doivent être dûment évalués, préparés 
et supervisés, afin de garantir que 
tous les intérêts sont respectés, et ils 
doivent bénéficier de conseils et d'une 
supervision spécialisés appropriés.80

Article 9 CNUDE
1. Les États parties veillent à ce que l'enfant ne soit pas séparé de ses parents contre leur 

gré, sauf lorsque les autorités compétentes, sous réserve de révision judiciaire, décident, 
conformément à la législation et aux procédures applicables, que cette séparation est 
nécessaire dans l'intérêt supérieur de l'enfant (…).

4.2.2.  Relations familiales lorsque les enfants sont rapatriés 
sans la personne qui s'occupe d'eux 

Dans d'autres cas, les États refusent 
de rapatrier les enfants avec leurs 
parents bloqués dans les camps en 
invoquant des raisons de sécurité 
nationale.81 Dans ces situations, alors 
que certaines mères consentent 
au rapatriement individuel de leurs 
enfants pour leur épargner les 
conditions de vie dans les camps, 

d'autres refusent de renoncer à 
leur droit de garde, entravant ainsi 
le rapatriement des enfants.82 Ces 
situations soulèvent des questions 
complexes relatives à la préservation 
des relations familiales, en premier 
lieu avec les personnes qui s'occupent 
des enfants.
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Alors que les États ont généralement 
l'obligation de préserver l'unité 
familiale des enfants,83 la question 
de la séparation des enfants des 
personnes de leurs responsables 
légaux aux fins de rapatriement 
est très sensible et nécessite une 
évaluation de l'intérêt supérieur, 
comme le stipule l'article 9 de la 
CNUDE. En outre, l'article 20(1) de 
la CNUDE stipule que les enfants 
dont l'intérêt supérieur ne peut être 
préservé dans leur milieu familial 
ont droit à une protection et une 
assistance spéciale de la part de 
l'État. Les lignes directrices des 
Nations unies relatives à la protection 
de remplacement pour les enfants 
(lignes directrices des Nations 
unies) fournissent des orientations 
supplémentaires.84

Si la séparation est considérée 
comme étant dans l'intérêt supérieur 
de l'enfant, les enfants peuvent être 
rapatriés seuls, sans les personnes qui 
s'occupent d'eux. Dans ces situations, 
les États devraient envisager d'élargir 
les "relations familiales" en tant que 
mesure de protection, par le biais 
de placements internationaux dans 
un pays tiers où un membre de la 
famille est en mesure de s'occuper de 
l'enfant. De tels arrangements sont 
décrits dans les lignes directrices 
des Nations unies,85 , avec une 
référence spécifique à la Convention 
de 1996 concernant la compétence, 
la loi applicable, la reconnaissance, 
l'exécution et la coopération en 
matière de responsabilité parentale et 
de mesures de protection des enfants, 
qui fournit un cadre utile pour les 
décisions bilatérales. 86

Les dispositifs internationaux de prise 
en charge par la parenté servent non 
seulement à préserver les relations 
familiales de l'enfant, y compris son 
identité, mais contribuent également 
à maintenir "le milieu ethnique, 
religieux, culturel et linguistique de 
l'enfant" (article 20, paragraphe 3, 
de la Convention des Nations unies 
relative aux droits de l'enfant). Les 
enfants qui ne sont pas nés dans les 
camps ont été privés de leur identité 
associée à leur lieu de résidence 
habituel et à leur famille élargie. Pour 
ceux qui sont nés dans les camps, il 
existe une opportunité de rétablir leurs 
identités et leurs relations familiales.

Le rapatriement peut nécessiter que 
les familles élargies s'adressent aux 
autorités compétentes de leur pays 
pour leur demander si elles sont 
prêtes à s'occuper de ces enfants. 
Il incomberait alors à ces autorités 
de contacter les FDS, d'obtenir des 
informations pertinentes sur les 
enfants et d'entreprendre la procédure 
de détermination de l'intérêt supérieur 
de l'enfant. En ce qui concerne les 
services de soutien aux accueillants 
familiaux, les lignes directrices sur 
la prise en charge par la famille 
élargie (« Kinship care guidance »), 
récemment publiées, donnent des 
exemples pour aider les enfants à 
établir des relations avec leur famille 
élargie tout en préservant la langue 
et la culture. 87 Les lignes directrices 
relèvent que note que "le soutien à des 
placements transfrontaliers sûrs peut 
nécessiter une collaboration avec les 
travailleurs des services sociaux dans 
chaque contexte. Une gestion efficace 
des cas transfrontaliers, y compris la 
documentation des cas et le partage 
des notes de cas, est essentielle ».
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Cette approche est également 
cohérente avec la résolution du 
Conseil des droits de l'homme de 2022 
qui promeut le regroupement familial 
en mettant l'accent sur les situations 
d'urgence.88 Dans la pratique, les 

recherches menées en 2022 par 
Human Rights Watch révèlent que de 
nombreux enfants rapatriés qui vivent 
désormais avec leur famille élargie 
se sont bien intégrés dans leur pays 
respectif.89

4.3.  Conclusions relatives à la protection de l'identité 

Lorsque les enfants ne disposent 
pas des éléments essentiels ou 
de la preuve de leur identité, en 
particulier dans le contexte de la 
nationalité, il incombe aux États 
d'adhérer aux obligations positives 
et négatives découlant de l'article 8 
de la Convention des Nations unies 
relative aux droits de l'enfant. Plus 
précisément, les États devraient 
s'abstenir d'interférer arbitrairement 
avec le droit des enfants à l'identité, 
comme l'illustrent les cas de 
révocation de la nationalité, tout 
en prenant des mesures positives 
pour fournir une assistance et une 
protection aux enfants dépourvus des 
éléments essentiels de leur identité. 
Il s'agit notamment de faciliter 
l'acquisition et la vérification de la 
nationalité.

Toutefois, lorsque des difficultés 
persistent en ce qui concerne 
l'établissement et l'acquisition de la 
nationalité, il convient de prendre 
dûment en considération la dimension 
"relations familiales" de l'identité de 
l'enfant. Par conséquent, le retrait 
des enfants des camps de détention 
ne devrait pas reposer uniquement 
sur leur nationalité, mais devrait 
s'étendre à leur droit à la réunification 
avec les membres de leur famille par 
le biais de la prise en charge par la 
famille élargie. Cette approche reste 
souhaitable même lorsque les enfants 
sont rapatriés seuls alors que leurs 

parents restent dans les camps. Dans 
ce cas, il est recommandé de donner 
la priorité au regroupement de l'enfant 
avec des membres de sa famille 
élargie dans des pays tiers disposés à 
s'occuper de lui.

Cette approche, qui exige de prendre 
dûment en considération les deux 
dimensions de l'identité des enfants, 
à savoir non seulement la nationalité 
mais aussi la préservation des 
relations familiales, permet d'offrir 
une issue à tous les enfants qui se 
heurtent à des obstacles pour prouver 
ou acquérir leur nationalité. En outre, 
le regroupement avec les membres 
de la famille (élargie) contribue à la 
continuité de leur éducation, dans le 
respect de leurs origines ethniques, 
religieuses, culturelles et linguistiques. 
En adoptant cette approche, les États 
et les organes de traités peuvent 
établir un cadre solide pour protéger 
les droits et le bien-être des enfants, 
quels que soient les défis complexes 
posés par leur nationalité.
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SECTION 5

5. Remarques finales 
CHIP salue le travail du Comité des droits de l'enfant des Nations unies 
et l'encourage à : 

 ܻ Fournir des indications sur sa 
compréhension des devoirs de protection 
des États à l'égard des enfants apatrides 
emprisonnés dans les camps, ainsi que de 
ceux qui ne possèdent pas de preuve de 
leur identité, conformément à l'article 8 de 
la Convention des Nations unies relative 
aux droits de l'enfant ;

 ܻ Fournir des orientations plus claires sur 
la base de laquelle les États peuvent 
être considérés comme possédant une 
compétence extraterritoriale ;

 ܻ  Articuler dans la jurisprudence son 
interprétation précise du concept de 
"contrôle effectif" et délimiter les critères et 
les vérifications qu'elle utilise pour établir 
ce contrôle ;

 ܻ Se référer aux développements liés à 
l'approche du "contrôle des droits" (modèle 
fonctionnel), tels que la Déclaration 
conjointe des rapporteurs spéciaux 
des Nations unies sur la compétence 
extraterritoriale des États à l'égard des 
enfants et de leurs responsables légaux 
dans les camps, les prisons ou ailleurs dans 
le nord de la République arabe syrienne 
(paragraphe 11)90 ou l'Observation générale 
n° 36 (paragraphe 63).91

Enfin, CHIP encourage les États, y compris les autorités compétentes, 
les tribunaux et les organes administratifs, à concentrer leurs efforts 
sur les points suivants : 

 ܻ Simplifier et accélérer le processus 
d'acquisition de la nationalité pour les 
enfants nés dans des zones de conflit, 
en veillant à ce qu'ils puissent acquérir 
automatiquement la nationalité 
par le biais de la loi, sans obstacles 
bureaucratiques inutiles.

 ܻ Faciliter la vérification de la nationalité 
en mettant en place des mécanismes 
permettant de fournir des services 
consulaires aux enfants vivant dans 
des installations de fortune, y compris 
la délivrance de documents d'identité 
officiels.

 ܻ Cesser de révoquer la nationalité des 
enfants, directement ou indirectement, sur 
la base d'allégations liées à l'affiliation de 
leurs parents.

 ܻ Ne pas refuser « tout court » de rapatrier 
les enfants avec les personnes qui 
s'occupent d'eux, mais procéder à une 
évaluation de l'intérêt supérieur de l'enfant 
dans tous les cas ;

 ܻ Adopter une approche holistique de 
l'identité, en considérant les relations 

avec la famille élargie ainsi que la 
nationalité comme un facteur potentiel 
important pour déclencher la compétence 
extraterritoriale lorsque la nationalité est 
incertaine ;

 ܻ Envisager des accords internationaux de 
prise en charge par la parenté lorsque 
cela est approprié et jugé dans l'intérêt 
supérieur de l'enfant, sous réserve d'une 
évaluation complète des personnes 
susceptibles de s'occuper de l'enfant ; 

 ܻ Établir des cadres de réadaptation et 
de réintégration,92 en reconnaissant que 
les enfants rapatriés peuvent avoir été 
exposés à la violence, y avoir participé ou 
avoir été témoins d'actes violents, et qu'ils 
peuvent également avoir été soumis à 
l'endoctrinement et à la radicalisation. Sur 
la base de ces considérations, les États 
devraient élaborer et mettre en œuvre une 
politique holistique à long terme pour la 
gestion, la réadaptation et la réintégration 
des enfants rapatriés, en mettant l'accent 
sur leur bien-être, le rétablissement de leur 
identité et de leurs relations familiales, 
ainsi que sur leurs perspectives d'avenir.93
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